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Contribution

à l'étude des plaques obliques

par Henry FAVRE,
professeur à l'Ecole polytechnique fédérale, Zurich.1

Les plaques sollicitées à la flexion et limitées par un
cercle, une ellipse ou un rectangle ont été l'objet de

nombreuses études théoriqual. On rencontre cependant aussi,

dans la pratique, des plaques dont le contour est un
parallélogramme. Elles sont appelées « obliques » pour les

distinguer de la forme rectangulaire.
Le problème de la flexion des plaques obliques n'a tenté,

jusqu'ici, que de rares théoriciens 2. Cela est certainement

dû au fait que, si l'on utilise des coordonnées rectangulaires,

les conditions aux limites sont moins simples à

exprimer pour un parallélogramme que pour un rectangle.
Le but de ce mémoire est double.

Il est tout d'abord destiné à établir les principales
équations régissant l'équilibre de la plaque limitée par
un parallélogramme, en utilisant un système de coordonnées

cartésiennes oblique», dont deux des axes sont paral-

1 Nous sommes heureux de pouvoir aujourd'hui offrir à nos
lecteurs cette remarquable étude. Cette dernière a paru en juillet et
août derniers dans la Schweizerische Bauzeitung, qui a bien voulu
nous autoriser à la reproduire et a mis aimablement à notre disposition

les clichés des figures. (Red.).
a Brigalti, C. V. ; Applicazione del metodo di H. Marcus al

calcolo délia piastra paraiIclogrammica. Rie. Ingegn. 6, 1938.
Anzelius, A. : Ueber die elastische Deformation parallelogramm-

förmiger Platten. Bauingenieur 20, 1939.
Vogt, H. : Die Berechnung schiefwinkliger Platten und plattenartiger

Brückensysteme..Dissertation der Technischen Hochschule
Hannover, 1940.

lèles aux côtés du parallélogramme et le troisième
perpendiculaire à son plan. C'est le système le mieux adapté
à la forme de plaque considérée. Il permet d'exprimer
les conditions au contour avec la même commodité que
les coordonnées rectangulaires le permettent dans le cas

du rectangle, ce qui est un grand avantage pour les

recherches théoriques.
En outre ce mémoire présente, comme application, une

méthode approchée pour le calcul de la plaque oblique
encastrée, à charge uniformément répartie.

1. Rappel des principales équations de la théorie des

plaques, en coordonnées cartésiennes rectangulaires.

Considérons une plaque d'épaisseur h, sollicitée par des

forces extérieures perpendiculaires aux faces et posée ou

encastrée le long du pourtour1 (fig. 1). Choisissons un
système cartésien rectangulaire fixe Oxyz, les axes x, y
étant situés dans le plan equidistant des faces, avant la
déformation. Soit Z0 PP' le déplacement, parallèle
à z, d'un point P (x, y) de ce plan. Le lieu des points
P' (x, y, t0) est la « surface élastique ».

On démontre, dans la théorie des plaques, que les

tensions Gx,... ixy... en un point (xyz) sont liées aux
déformations par les relations suivantes a :

1 Une plaque est le solide découpé, dans un prisme ou un cylindre,

par deux plans perpendiculaires aux arêtes et dont la distance,
mesurant l'épaisseur de la plaque, est relativement petite par
rapport aux autres dimensions. Les bases de ce solide constituent les
« faces » de la plaque. Comme l'épaisseur est petite, on assimile
souvent les faces latérales à une ligne qui est le «pourtour» ou n

contour» de la plaque.
2 Voir par exemple : A. et L. Föppl, Drang und Zwang. Oldenbourg,

Munich et Berlin UK I, p. 126 et suiv.
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